
SANTROPOL ROULANT 
2010 FORMULAIRE D’INVESTITURE pour L’ÉLECTION DES 
ADMINISTRATEURS 

Ce formulaire doit être rempli par tout membre du Santropol Roulant désirant soumettre sa 
candidature à l’élection du conseil d’administration lors de l’Assemblée générale annuelle qui 
sera tenue le 29 avril 2010. La date limite pour soumettre ce formulaire est le 29 mars 
2010. Veuillez faire parvenir votre formulaire dûment complété à l’attention de Kateri 
Décary, au 111 Duluth O. Montreal, Quebec H2W 1J8, ou par courriel à 
kateri@santropolroulant.org. Les formulaires reçus après le 29 mars ne seront pas acceptés.

Les candidats ne seront pas sujets à un processus de sélection. Si votre candidature est 
valable, selon nos règlements généraux (veuillez consulter la dernière partie du formulaire), 
votre nom sera sur le bulletin de vote lors du scrutin qui se tiendra le 29 avril 2010, à moins 
d’un retrait de votre part.

Seules les informations marquées d’un astérisque seront dévoilées au public. Nous afficherons 
l’information sur les candidats sur notre site web.

Ce formulaire est disponible sur notre site web : www.santropolroulant.org en format Word. 
De plus amples renseignements concernant notre système de gouvernance sont également 
affichés sur notre site web. Si vous avez des questions ou si vous voulez nous faire part de vos 
commentaires, veuillez contacter Kateri au 514-284-9335.
*Nom:

* Cochez la (les) case(s) appropriée(s) selon votre relation au Roulant. Vous êtes:

bénévole: ___ client(e): ___ donateur (trice):___ employé(e): ____autre: _____(spécifier svp)

Numéros de téléphone :
Maison: 
Bureau:

Courriel:

http://www.santropolroulant.org/
mailto:kateri@santropolroulant.org


*Langue(s) parlée(s): 

*Langue(s) comprise(s):

* Veuillez indiquer les raisons pour lesquelles vous êtes intéressés à soumettre votre 
candidature à l’élection du CA:

* Veuillez décrire les activités, passées ou présentes, reliées ou complémentaires aux 
objectifs du Santropol Roulant et de son CA:

Note sur l’éligibilité  :  

Nos règlements généraux requièrent que vous soyez âgés de 18 ans ou plus pour être éligible à 
un poste d’administrateur.
À votre connaissance, êtes-vous restreint par un ou des éléments limitatifs qui pourraient nuire 
à vos responsabilités en tant qu’administrateur?

/2



/3


